
Le présent document contient: 

 a)  Un compte rendu du processus d�examen stratégique; 

 b)  Le projet de programme de travail intégré du Comité du Bois de la CEE et de la 
Commission européenne des Forêts de la FAO pour la période 2005-2008, pour examen et 
adoption par la réunion commune. 
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INTRODUCTION 

1. Le Comité du bois de la CEE à sa soixante et unième session en 2003 et la Commission 
européenne des forêts de la FAO à sa trente et unième session en 2002 ont décidé de procéder à 
un examen stratégique de leur programme de travail intégré concernant les forêts et le bois. 

2. Les États membres et les parties prenantes ont été invités à participer à ce processus par le 
biais d�un questionnaire. Vingt-trois réponses ont été reçues, dont 15 émanant de pays membres. 
Une réunion des bureaux élargis qui a eu lieu à Genève les 1er et 2 avril 2004 a examiné les 
réponses et présenté des propositions (voir rapport sur le site Web) à la réunion annuelle 
conjointe des bureaux du Comité du bois et de la Commission européenne des forêts en 
mai 2004 (voir rapport sur le site Web). 

3. La réunion ordinaire conjointe des bureaux, le 7 mai, a accepté l�objectif, la stratégie 
pour 2005-2008, les résultats escomptés et les indicateurs de résultats, les éléments de 
programme et la structure formelle. Les bureaux ont approuvé le projet de plan stratégique 
reproduit en annexe et sont convenus de le présenter pour examen et adoption formelle à la 
réunion commune du Comité du Bois de la CEE et de la Commission européenne des forêts de 
la FAO. 

4. Le programme de travail intégré pour 2005-2008 mettra davantage l�accent sur la 
communication et la mobilisation des ressources. Une stratégie de mobilisation des ressources 
est actuellement élaborée et sera communiquée avant la réunion commune pour que des 
observations puissent être formulées. En outre, des apports importants aux activités 
intersectorielles de la CEE sont attendus ainsi qu�une évaluation externe du rôle et de la structure 
de la CEE.  

5. Un sujet reste en suspens, à savoir l�avenir du Comité mixte FAO/CEE/OIT de la 
technologie, de la gestion et de la formation forestières. La réunion ordinaire conjointe des 
bureaux a en outre formulé les observations ci-après: 

«La réunion a rappelé que le Comité mixte avait accompli un travail excellent et novateur 
et qu�il avait su adapter ses méthodes de travail. La communication entre le Comité mixte et 
ses organismes de tutelle et l�établissement de rapports n�avaient pas été suffisamment efficaces. 
Les ressources des organisations partenaires (siège de la FAO, CEE et OIT) avaient été réduites 
et il fallait établir des priorités entre les activités. La réunion ayant souligné l�intérêt que les pays 
attachaient au domaine d�activité 4, à savoir les aspects sociaux et culturels de la foresterie, 
celui-ci serait maintenu quel que soit le résultat des discussions concernant le Comité mixte. 

La réunion a pris acte des avantages que présentait l�existence d�un réseau de spécialistes 
engagés et du fait qu�une telle institution pourrait faciliter les demandes de financement. Elle a 
souligné que le Comité et la Commission, avec les secrétariats, étaient responsables de toutes les 
activités relevant du programme intégré et qu�il était essentiel qu�il existe des mécanismes leur 
permettant de s�acquitter de cette responsabilité. 



 TIM/2004/7 
 FO: EFC/04/8 
 page 3 
 

La réunion a décidé ce qui suit: 

• La décision de dissoudre le Comité mixte en tant qu�organe subsidiaire permanent 
devrait être maintenue; 

• Les participants au Comité mixte devraient être invités à constituer un réseau 
(dont le titre exact reste à déterminer) et à indiquer de quelle manière ce réseau 
pourrait contribuer à la mise en �uvre du programme intégré; 

• Il faudrait convenir de méthodes de travail qui permettraient au réseau de contribuer 
de manière efficace à la réalisation du programme de travail intégré tout en limitant 
autant que possible les ressources nécessaires et permettant aux bureaux et 
au secrétariat de demeurer pleinement responsables de la teneur et de la qualité 
des activités; 

• Le Comité de direction du Comité mixte devrait être prié de formuler des propositions 
concernant la structure, les méthodes et les activités du nouveau réseau avant les 
vacances d�été. Ces propositions seraient soumises et examinées lors de la 
vingt-cinquième session du Comité mixte qui se déroulerait aux Pays-Bas en 
septembre. Une réunion mixte des bureaux à l�occasion de la session du Comité 
mixte à Groningen devrait convenir d�un cadre qui serait approuvé par la réunion 
commune. 

• Le Comité mixte devrait présenter des propositions pour la mise en �uvre des 
activités qui font partie du présent programme de travail intégré et du programme de 
la Conférence ministérielle sur la protection des forêts en Europe. 

La réunion a demandé au secrétariat de procéder à des consultations avec l�OIT, 
lorsque le nouveau fonctionnaire serait nommé, pour déterminer si, et dans quelle mesure, 
cette organisation serait à même de contribuer à financer le programme commun.» 

6. Par la suite, le fonctionnaire de l�OIT responsable (à mi-temps) des questions relatives aux 
forêts et au bois a indiqué que son organisation soutenait les objectifs du Comité mixte et qu�elle 
s�était engagée à compléter les travaux en cours. L�OIT souhaite coopérer à l�avenir avec la 
CEE/FAO pour des activités précises dans le domaine social et culturel, au cas par cas, mais ne 
dispose malheureusement pas des ressources nécessaires pour assurer les services de secrétariat 
d�un organisme intergouvernemental permanent tel que le Comité mixte. 

7. Le Comité de direction du Comité mixte élabore actuellement une proposition comme l�en 
ont prié les bureaux. La réunion commune sera informée des discussions qui auront lieu entre le 
Comité mixte et le Président du Comité du bois et de la Commission européenne des forêts à 
l�occasion de la vingt-cinquième session du Comité mixte en septembre aux Pays-Bas. 

Le Comité du bois et la Commission européenne des forêts sont invités à examiner et à 
adopter le programme intégré pour 2005-2008 élaboré dans le cadre du processus d�examen 
stratégique. 
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Ils devraient décider des éléments suivants: 

• objectif, 

• stratégie, 

• réalisations escomptées et indicateurs de résultats, 

• éléments de programmes, 

• activités, résultats, méthodes de travail, et 

• projet de mandat des équipes de spécialistes. 
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PROJET 

Comité du bois de la CEE et Commission européenne des forêts de la FAO 

Programme de travail intégré sur les forêts et le bois  

Objectif  

Contribuer à assurer la gestion durable des forêts, et notamment l�utilisation 
rationnelle et légale du bois, des autres produits de la forêt et des services forestiers dans la 
région de la CEE et veiller à l�évaluation de ce processus.  

Pour contribuer à atteindre cet objectif, le Comité du bois et la Commission européenne 
des forêts encourageront la coopération entre les pays de la région et la mise au point 
d�initiatives régionales et sous-régionales.  

Stratégie pour 2005-2008  

 Afin de favoriser une gestion des forêts, y compris de l�utilisation du bois et des autres 
produits et services forestiers, qui soit durable d�un point de vue écologique, économique et 
social, il est nécessaire de maintenir un juste équilibre entre ces trois aspects. Cet équilibre 
devrait être fondé sur un véritable consensus de toutes les parties prenantes quant aux objectifs à 
atteindre et aux méthodes à employer et il devrait être intégré dans le schéma directeur d�autres 
secteurs (approche intersectorielle).  

 Parvenir à une gestion durable des forêts relève principalement de la responsabilité des 
pays. La coopération régionale, par le biais du programme intégré CEE/FAO et de ses 
partenaires, contribuera cependant à l�élaboration et la diffusion des concepts, à l�information, 
à la mise en commun de données d�expérience et à la définition d�outils de mesure normalisés 
(indicateurs).  

Le programme permettra surtout d�élaborer et d�appliquer des instruments d�analyse et de 
suivi des politiques et des actions menées sur le terrain, de recueillir, valider et diffuser des 
informations et des analyses et enfin d�encourager les échanges d�expériences et les évaluations 
communes.  

Si tous les pays bénéficient de la coopération internationale, le programme prend en 
considération les besoins particuliers des pays de la CEI et du sud-est de l�Europe où les 
problèmes du secteur forestier sont plus accentués et les capacités nationales plus limitées.  

Réalisations escomptées et indicateurs de résultat  

1. Meilleures pratiques en matière de gestion durable des forêts, appuyées par une aptitude 
accrue à mesurer la gestion durable des forêts aux niveaux national et régional.  

1.1 Pourcentage de pays de la CEE ayant des programmes forestiers nationaux ou 
d�autres schémas directeurs globaux similaires pour le secteur forestier  
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1.2 Pourcentage de pays de la CEE en mesure de fournir des données satisfaisantes 
concernant les indicateurs de la gestion durable des forêts à la cinquième 
Conférence ministérielle sur la protection des forêts en Europe  

2. Meilleures politiques visant à promouvoir une utilisation rationnelle du bois et aptitude 
accrue à suivre cette utilisation.  

2.1 Pourcentage de pays de la CEE appliquant des politiques relatives à l�utilisation 
rationnelle du bois, que ce soit ou non dans le contexte de programmes forestiers 
nationaux 

2.2 Pourcentage de pays de la CEE en mesure de fournir des réponses satisfaisantes au 
questionnaire CEE/FAO/OIBT/Eurostat sur le secteur forestier 

3. Capacité accrue des pays de la CEI et des pays du sud-est de l�Europe à assurer une gestion 
durable des forêts au niveau national, en particulier grâce à l�élaboration de grandes 
orientations appropriées.  

3.1 Nombre d�experts de la CEI et des pays du sud-est de l�Europe participant à des 
ateliers et séminaires relevant de ce sous-programme et considérant ces activités 
pertinentes et utiles 

3.2 Amélioration de la capacité administrative de la CEI et des pays du sud-est de 
l�Europe démontrée par le nombre de pays ayant adopté des programmes forestiers 
nationaux 

Éléments de programme  

 Le programme comporte cinq domaines d�activité et 23 éléments de programme:  

Domaine d�activité 1 Marchés et statistiques  

1.1 Statistiques de la production, du commerce, de la consommation et des 
prix des produits forestiers 

1.2 Analyse des marchés des produits forestiers, en particulier de leurs 
aspects actuels et ayant une incidence sur les politiques forestières 

1.3 Renforcement des capacités de commercialisation des produits forestiers 
dans les pays en transition 

1.4 Suivi et analyse des marchés des produits forestiers certifiés 

1.5 Statistiques des incendies de forêt  
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Domaine d�activité 2 Évaluation des ressources forestières et indicateurs de la gestion 

durable des forêts dans la région 

2.1 Indicateurs régionaux de la gestion durable des forêts  

2.2 Contribution régionale à l�évaluation mondiale des ressources forestières  

2.3 Appui à la mise au point de systèmes nationaux de surveillance des forêts 

Domaine d�activité 3 Études sur les perspectives du secteur forestier: analyse et suivi 

3.1 Mise en �uvre et suivi de l�étude EFSOS à déterminer  

3.2 Questions intersectorielles intéressant les forêts au niveau paneuropéen  

3.3 Incidences sur les politiques sectorielles de l�utilisation accrue de la 
dendro-énergie 

Domaine d�activité 4 Aspects sociaux et culturels de la foresterie 

4.1 Rôle des femmes dans la foresterie 

4.2 Dimension sociale de la gestion durable des forêts en Europe, c�est-à-dire 
sécurité et santé 

4.3 Rôle des sous-traitants 

Domaine d�activité 5 Questions de politique générale et questions intersectorielles 

5.1 Contribution à la dimension régionale du dialogue international 

5.2 Suivi des faits nouveaux survenus récemment sur le plan des politiques et 
des institutions 

5.3 Évolution des politiques et des institutions du secteur forestier pour 
la CEI et le sud-est de l�Europe  

5.4 Questions relatives au commerce et à l�environnement  

5.4.1 − Ampleur et causes de l�abattage illicite  

5.5 Incendies de forêt 

5.6 Communication sectorielle et intersectorielle 

5.7 Préparation de monographies par pays sur les forêts et les produits 
forestiers  

 

Activités, résultats et méthodes de travail 

Les activités proposées, les résultats escomptés et les méthodes de travail projetées, ainsi 
que les partenariats et l�allocation des ressources du secrétariat basé à Genève sont joints au 
présent document. Ces informations opérationnelles n�ont pas besoin d�être formellement 
approuvées par les organismes intergouvernementaux. 
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Structures officielles: 

Comité du bois de la CEE 

Il se réunit tous les ans à Genève pour examiner les grandes orientations et l�évolution et 
les perspectives du marché. Il examine également la mise en �uvre du programme de travail. 
Tous les quatre ans il se réunit avec la Commission européenne des forêts pour procéder à un 
examen stratégique de l�ensemble du programme intégré. La prochaine réunion commune après 
2004 se tiendra à Rome en 2008. 

Commission européenne des forêts de la FAO 

Elle se réunit tous les deux ans, une fois au siège (à Genève ou à Rome) et une fois dans 
un pays membre1. Elle passe en revue les faits nouveaux survenus récemment sur le plan des 
politiques et des institutions et constitue un forum de politique générale. Elle identifie les 
questions qui peuvent se poser dans la région à l�intention du Comité des forêts de la FAO. 
Elle examine également la mise en �uvre du programme de travail. 

Bureaux 

Les bureaux sont composés des membres élus (président et vice-présidents) du Comité 
du bois et de la Commission européenne des forêts ainsi que du président du Groupe de travail. 
Ils se réunissent au moins une fois par an, en général avec des représentants de la Conférence 
ministérielle sur la protection des forêts en Europe. Les bureaux décident de la manière dont 
le programme de travail doit être mis en �uvre.  

Groupe de travail FAO/CEE de l�économie forestière et des statistiques des forêts 

Il se réunit une fois par an à Genève pour proposer des orientations concernant les 
domaines d�activité 1, 2 et 3 ainsi que pour toute autre activité connexe.  

Équipes de spécialistes 

Plusieurs activités sont mises en �uvre ou dirigées par des équipes de spécialistes, qui sont 
des groupes d�experts volontaires. Ils sont constitués pour des durées limitées et travaillent avec 
le secrétariat pour atteindre des objectifs spécifiques. Chaque équipe a un mandat type, limité 
dans le temps et spécifique. On trouvera ci-joints les projets de mandat, dont certains toutefois ne 
sont pas définitifs car on attend encore l�apport d�autres partenaires. Les équipes de spécialistes 
sont au nombre de sept: 

• Marchés et statistiques (domaine d�activité 1); 

• Surveillance des ressources forestières en vue d�une gestion durable des forêts dans 
la région de la CEE (domaine d�activité 2); 

                                                 
1 Pour 2006, la République tchèque et la Slovaquie ont proposé d�accueillir la réunion. 
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• Les femmes et la foresterie (élément 4.1); 

• Bonnes pratiques dans le domaine de la sous-traitance forestière (élément 4.3); 

• Appui et contribution au développement durable du secteur forestier dans les pays 
d�Europe centrale et orientale et dans les pays de la CEI (élément 5.3); 

• Incendies de forêt (élément 5.5); 

• Réseau de spécialistes de la communication dans le secteur forestier (élément 5.6). 

Partenariats 

Le Comité du bois et la Commission européenne des forêts travaillent, à chaque fois que cela est 
possible, en partenariat avec d�autres organisations. Depuis 2004, des partenariats opérationnels 
ont été mis en place avec la Conférence ministérielle sur la protection des forêts en Europe, 
Eurostat et l�OIBT, et les deux organes coopèrent avec un vaste éventail d�organisations. Les 
partenariats peuvent être encore développés et renforcés avec plusieurs autres organisations 
y compris, parmi les organisations intergouvernementales, l�UE (Directions générales de 
l�environnement, de l�agriculture et de l�industrie, projets COST), l�AEE, l�OIT, l�IEF et un 
large éventail d�ONG y compris le WWF, l�UICN, la CEPI, CEI-Bois, la CEPF, ENFIN. Les 
modalités de coopération devraient être déterminées et signalées par l�élément de programme. 
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Programme de travail intégré 
Éléments de programme, résultats et ressources 

  
Temps de 

travail 
(%)1 

Apports 
complémentaires

2 

Programme 
principal/A/B

3 
Description Résultats Durée 

PROGRAMME DE TRAVAIL 

1 Marchés et statistiques 23      

1.1 Statistiques de la 
production, du 
commerce de la 
consommation et des 
prix des produits 
forestiers 

10 Eurostat/FAO/ 
OIBT 

Programme 
principal 

Recueillir, par l�intermédiaire des 
correspondants nationaux et 
d�autres sources, des statistiques 
de la production, du commerce et 
des prix des produits forestiers et 
les diffuser. Améliorer la qualité 
et la portée des statistiques grâce 
à une coordination au sein du 
Groupe de travail 
intersecrétariats sur les 
statistiques du secteur forestier. 

(Annuels) 
• Bases de données 

TIMBER et FAOSTAT; 
• «Forest Products 

Statistics»; 
• Données disponibles sur 

les sites Web. 

Activité 
permanente 

1.2 Analyse des marchés 
des produits forestiers, 
en particulier de leurs 
aspects actuels et ayant 
une incidence sur les 
politiques forestières 

9 Stagiaires, 
auteurs et 
orateurs 
volontaires FOPE

Programme 
principal 

Analyser les marchés des 
produits forestiers et publier une 
revue annuelle. Publier chaque 
année des prévisions des 
tendances à court terme du 
marché accompagnées d�une 
analyse de la conjoncture à 
la suite du débat annuel sur 
le marché organisé dans le cadre 
du Comité du bois. Publier s�il y 
a lieu des analyses 
complémentaires des marchés. 

• «Revue annuelle du 
marché des produits 
forestiers»; débat annuel 
sur le marché; 

• «Perspectives des 
marchés des produits 
forestiers»; 

• Rapports périodiques sur 
les marchés figurant dans 
les documents de travail 
sur le bois et les forêts 
réalisés à Genève; 

• Analyses spéciales; 
• Données disponibles sur 

les sites Web. 

Activité 
permanente 
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Temps de 

travail 
(%)1 

Apports 
complémentaires

2 

Programme 
principal/A/B

3 
Description Résultats Durée 

1.3 Renforcement des 
capacités de 
commercialisation des 
produits forestiers dans 
les pays en transition 

1 Expert détaché A Organiser des ateliers sur la 
commercialisation des produits 
forestiers (y compris les produits 
et services forestiers autres que le 
bois), en principe dans des pays 
d�Europe centrale et orientale, du 
pourtour méditerranéen et de 
la CEI, en coopération avec 
la FAO, d�autres organisations, 
les organismes hôtes nationaux et 
les donateurs. 

Ateliers dans des pays 
à déterminer et dates 
à déterminer en fonction 
des ressources disponibles. 

En fonction 
des 
ressources 
disponibles 

1.4 Suivi et analyse des 
marchés des produits 
forestiers certifiés 

1 Stagiaires, 
auteurs et 
orateurs 
volontaires, 
FOPE 

Programme 
principal 

Suivre et diffuser des 
informations objectives et à jour 
sur les produits forestiers 
certifiés comme provenant de 
forêts gérées écologiquement, 
principalement sur la base de 
rapports émanant du réseau de 
correspondants nationaux 
officiellement nommés. 

• Discussions au sein 
du Comité du bois; 

• Chapitre de la «Revue 
annuelle des marchés 
des produits forestiers»; 

• Site Web; 
• Documents de travail 

périodiques. 

Jusqu�en 
2008 

1.5 Statistiques des 
incendies de forêt 

1 EU/JRC Programme 
principal 

Recueillir et diffuser des 
statistiques des incendies de forêt 
par l�intermédiaire des 
correspondants nationaux. 

• Base de données; 
• «Statistiques des incendies 

de forêt»; 
• Données disponibles sur 

les sites Web. 

Activité 
permanente 

 Assurer les services de 
secrétariat de l�Équipe 
de spécialistes sur 
les marchés 

1   Voir mandat.   
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Temps de 

travail 
(%)1 

Apports 
complémentaires

2 

Programme 
principal/A/B

3 
Description Résultats Durée 

2 Évaluation des 
ressources forestières 
et indicateurs de 
la gestion durable des 
forêts dans la région 
de la CEE 

23      

2.1 Indicateurs régionaux de 
la gestion durable des 
forêts 

10 Conférence 
ministérielle, EU, 
AEE, ENFIN 

Programme 
principal 

Rassembler un ensemble de 
données concernant la série des 
indicateurs révisés de la 
Conférence ministérielle, 
en proposant des orientations, 
des méthodes et des définitions. 
Promouvoir des partenariats dans 
ce domaine. 

Faire rapport à la Conférence 
ministérielle de Varsovie. 

Jusqu�en 
2008 

2.2 Contribution régionale 
à l�évaluation mondiale 
des ressources 
forestières 

10 FORM Programme 
principal 

Rassembler des données sur les 
ressources forestières en Europe 
dans le cadre du processus 
d�évaluation mondiale des 
ressources forestières; participer 
aux travaux du Groupe 
consultatif de l�évaluation 
mondiale des ressources 
forestières et participer à la mise 
au point de méthodes 
d�évaluation. 

• Données validées sur les 
ressources forestières en 
Europe; 

• Données disponibles sur 
les sites Web. 

Jusqu�en 
2008 

2.3 Appui à la mise au point 
de systèmes nationaux 
de surveillance 
des forêts 

2 UE A Contribuer aux efforts régionaux 
visant à renforcer les capacités 
des systèmes nationaux de 
surveillance des forêts. 

Ateliers, conseil, accès aux 
meilleures pratiques. 

En fonction 
des 
ressources 
disponibles 

 Assurer les services de 
secrétariat de l�Équipe 
de spécialistes de 
l�évaluation des 
ressources forestières 

   Voir mandat.  Jusqu�en 
2008 
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Temps de 

travail 
(%)1 

Apports 
complémentaires

2 

Programme 
principal/A/B

3 
Description Résultats Durée 

3 Études sur les 
perspectives du secteur 
forestier: analyse et 
suivi 

6      

3.1 Mise en �uvre et suivi 
de l�EFSOS 
à déterminer 

1 FOPE A Mettre en �uvre, dans la mesure 
du possible, les recommandations 
de l�EFSOS applicables au 
niveau international. 

Lorsque l�EFSOS aura été 
achevé et examiné par la 
réunion commune en 2004, 
les bureaux devraient décider 
quelles recommandations 
il conviendrait d�appliquer. 

En fonction 
des 
ressources 
disponibles 

3.2 Questions 
intersectorielles 
intéressant les forêts au 
niveau paneuropéen 

3 Conférence 
ministérielle et 
donateurs 

A Présenter aux décideurs du 
secteur forestier et autres 
décideurs concernés les questions 
intersectorielles identifiées dans 
l�EFSOS, pour information et 
discussion. 

Atelier. 2004/2005 

3.3 Incidences sur les 
politiques sectorielles de 
l�utilisation accrue de 
la dendro énergie 

2 FOPP, 
CEE/IREED, UE, 
Direction 
générale des 
entreprises 

A Analyser les questions 
d�orientation et diffuser les 
conclusions, sur la base des 
recommandations de l�EFSOS. 

Proposition de résultats 
à présenter à la réunion 
conjointe des bureaux. 

En fonction 
des décisions 
et des 
ressources 
disponibles 

4 Aspects sociaux et 
culturels de 
la foresterie 

0      

4.1 Rôle des femmes dans 
la foresterie 

0 FOPP, Suède A Améliorer l�information sur 
les femmes dans la foresterie, 
sensibiliser aux questions qui 
se posent et promouvoir l�action 
nécessaire. 

• Études de cas; 
• Information sur les 

expériences nationales, 
en particulier sur les 
mesures qui ont donné 
de bons résultats et les 
bonnes pratiques; 

Jusqu�en 
2005 
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Temps de 

travail 
(%)1 

Apports 
complémentaires

2 

Programme 
principal/A/B

3 
Description Résultats Durée 

      • Réseaux nationaux de 
femmes dans le secteur 
forestier. 

 

 Assurer les services de 
secrétariat de l�Équipe 
de spécialistes 

   Voir mandat.   

4.2 Dimension sociale de 
la gestion durable des 
forêts en Europe 

0 OIT 
(engagement) 

B Identifier les questions sociales 
et culturelles qui se posent dans 
le secteur forestier et qui exigent 
une action internationale (santé 
et sécurité, pression de la société 
sur les forêts). 

Élaborer des propositions et 
les soumettre aux bureaux. 

En fonction 
des 
ressources 
disponibles 

4.3 Rôle des sous-traitants 0 FOPP, ENFE A Élaborer un ensemble de 
directives et de bonnes pratiques 
à l�intention des sous-traitants. 

Directives concernant 
les bonnes pratiques 
à l�intention des sous-traitants 
en foresterie. 

Jusqu�en 
2005 

 Assurer les services de 
secrétariat de l�Équipe 
de spécialistes 

   Voir mandat.   

5 Questions de politique 
générale et questions 
intersectorielles 

14      

5.1 Contribution à la 
dimension régionale 
du dialogue mondial 

0 À déterminer B Activités régionales liées 
aux résultats du Forum 
des Nations Unies sur les forêts 
et du Comité des forêts, si cela 
s�avère nécessaire au niveau 
mondial. 

En fonction des résultats 
du Forum des Nations Unies 
sur les forêts, les bureaux 
décideront s�il convient de 
réaliser des activités. 

À 
déterminer 
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Temps de 

travail 
(%)1 

Apports 
complémentaires

2 

Programme 
principal/A/B

3 
Description Résultats Durée 

5.2 Suivi des faits nouveaux 
survenus récemment sur 
le plan des politiques et 
des institutions 

2  Programme 
principal 

Dans le cadre de ses sessions 
ordinaires, la Commission 
européenne des forêts suivra, 
en se fondant sur les rapports 
nationaux, les faits nouveaux 
survenus récemment sur le plan 
des politiques et des institutions 
dans le secteur forestier, 
notamment les programmes 
forestiers nationaux. 

• Échanges de vues 
aux sessions de la 
Commission européenne 
des forêts, synthèse des 
contributions à publier 
ultérieurement; 

• Ateliers sur l�évolution du 
rôle des services forestiers 
nationaux. 

Activité 
permanente 

5.3 Évolution des politiques 
et des institutions du 
secteur forestier dans les 
pays de la CEI et 
du sud-est de l�Europe 

2 SEUR, FO A La FAO élabore actuellement 
une stratégie à l�intention des 
pays en transition. Les activités 
futures seront mises en �uvre 
dans le cadre de cette stratégie. 

À déterminer. À 
déterminer 

 Assurer les services de 
secrétariat de l�Équipe 
de spécialistes CEI/ 
sud-est de l�Europe 

1   Voir mandat.   

5.4 Questions relatives 
au commerce et à 
l�environnement 

      

5.4.1 • Ampleur et causes 
de l�abattage illicite 

3 FON, FOPE, 
OIBT, 
Conférence 
ministérielle, 
donateurs 

A Améliorer la connaissance et 
analyser l�ampleur et les causes 
de l�abattage illicite dans la 
région de la CEE. 

Atelier en 2004, puis à 
déterminer. 

À 
déterminer 

5.5 Incendies de forêt 1 GFMC, FOR, 
ISDR et autres 

A Améliorer la gestion des 
questions relatives aux incendies 
de forêt grâce à des échanges 
d�informations et à la 
coordination des interventions. 

Séminaires, plans régionaux 
de coopération en matière de 
lutte contre les incendies. 

Jusqu�en 
2008 
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2 
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principal/A/B

3 
Description Résultats Durée 

 Assurer les services 
de secrétariat de 
l�Équipe de spécialistes 

1   Voir mandat.   

5.6 Communication 
sectorielle et 
intersectorielle 

2 Conférence 
ministérielle, 
FCN, ETC, WPN

A • Améliorer la compréhension 
de la perception du bois et de 
ses substituts dans le cadre de 
la promotion d�un usage 
rationnel du bois; 

Étude, lien avec l�atelier: Jusqu�en 
2005 

     • Partager et diffuser les 
informations et l�expérience 
concernant les meilleures 
pratiques en matière de 
relations publiques, pour 
contribuer à un usage 
rationnel du bois. 

Ateliers, manuels de bonne 
pratique. 

En fonction 
des 
ressources 
disponibles 

 Assurer les services 
de secrétariat du Réseau 
de spécialistes de la 
communication dans 
le secteur forestier 

1   Voir mandat.   

5.7 Préparation de 
monographies par pays 

1  A Études du secteur des forêts et 
des produits forestiers dans les 
pays membres de la CEE, 
y compris des institutions et 
politiques de ce secteur. 

Monographies par pays sur 
les forêts et les produits 
forestiers, publiées sous 
la forme de documents de 
réflexion/travail. 

Périodique, 
en fonction 
des 
demandes 
et des 
ressources 
disponibles 
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travail 
(%)1 

Apports 
complémentaires

2 

Programme 
principal/A/B

3 
Description Résultats Durée 

 Processus 
intergouvernementaux 

10      

 Sessions du Comité 
du bois 

4     Annuelles 

 Sessions de 
la Commission 
européenne des forêts 

3     Tous les 
deux ans 

 Sessions des bureaux 1     Annuelles 

 Sessions du Groupe de 
travail des statistiques 

2     Annuelles 

 Communication 6      

 Diffusion des résultats: 
Annuaire, site Web, 
publications 

4      

 Communication 
des résultats 
du programme intégré 

2 FCN     

 Administration, gestion, 
contribution aux 
activités générales de 
la CEE et de la FAO 

18      

 Contribution 
aux activités 
intersectorielles de 
la CEE et au travail 
de la division (CEE) 

2      

 Contribution 
aux activités du 
Département des forêts 
de la FAO 

2      
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travail 
(%)1 

Apports 
complémentaires

2 

Programme 
principal/A/B

3 
Description Résultats Durée 

 Réflexion stratégique 2      

 Programme, budget, 
administration 

5      

 Mobilisation 
des ressources 

3      

 Mise en valeur des 
ressources humaines 

4      

 Total 100      

1 C�est-à-dire en pourcentage du temps de travail du personnel de Genève. Pour 8,5 fonctionnaires: 1 % = 0,85 mois/an, sur la base de 10 mois de travail effectifs 
par fonctionnaire par année, ce qui tient compte des congés et des maladies et laisse une certaine marge pour les activités non prévues. 

2 Autres que la participation normale des pays.  

• Programme principal: activités permanentes qui devraient normalement pouvoir être réalisées dans les limites actuelles du budget ordinaire et 
avec la participation et l�appui normaux des pays. 

• Activités limitées dans le temps pour 2004-2008: activités pour lesquelles des ressources extrabudgétaires ou des partenariats spéciaux sont 
nécessaires. Cette catégorie d�activités est divisée en deux sous-catégories: 

− Catégorie A: activités qui devraient être hautement prioritaires pour ce qui est de la mobilisation des fonds ou qui sont déjà financés.  

Catégorie B: activités pour lesquelles il faut trouver un financement. 



 TIM/2004/7 
 FO: EFC/04/8 
 page 19 
 

 

PROJET DE MANDAT DES ÉQUIPES DE SPÉCIALISTES 

(La liste des membres des équipes apparaît sur le site Web et 
peut être obtenue auprès du secrétariat) 

ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES CEE/FAO DES MARCHÉS ET DE LA 
COMMERCIALISATION DES PRODUITS FORESTIERS  

Référence au programme de travail intégré:  Domaine d�activité 1 
Éléments de programme 1.1, 1.2, 1.3 1.4 

 

A.  OBJECTIFS 

Contribuer au développement durable des marchés des produits forestiers dans la région de la CEE. 
1. Constituer un cadre de discussions sur la commercialisation des produits forestiers dans la 

région de la CEE. Contribuer en particulier aux débats annuels du Comité du bois sur le marché 
et conseiller en conséquence le Comité du bois et la Commission européenne des forêts sur 
l�évolution du marché des produits forestiers. 

2. Donner des conseils sur la mise en �uvre du domaine d�activité 1, en mettant l�accent sur les 
produits et publications et sur la réalisation d�études en fonction des besoins. 

3. Fournir une assistance aux pays de la CEE, et en particulier aux pays d�Europe centrale et 
orientale en matière de commercialisation par la collecte, l�analyse et la diffusion 
d�informations, notamment au moyen d�ateliers. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS ATTENDUS: 
1. Contribuer au débat du Comité du bois sur le marché et au(x) atelier(s) sur l�ampleur et les 

causes de l�abattage et du commerce illicites. 
2. Réaliser une étude et donner des avis sur les publications et produits concernant les marchés. 
3. Réaliser une étude sur les effets possibles pour les marchés des produits forestiers des mesures 

visant à faire appliquer la législation et la bonne gouvernance dans le domaine forestier. 

B. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

ÉTABLI/APPROUVÉ 
PAR 

Réunion commune du Comité du bois de la CEE et de la Commission 
européenne des forêts de la FAO, Genève, 5-9 octobre 2004 

DURÉE De 2005 à 2008 

MÉTHODES DE 
TRAVAIL 

Les sous-groupes et leurs responsables s�occupent de projets spécifiques 

RAPPORT  Rapport au Groupe de travail FAO/CEE de l�économie forestière et 
des statistiques des forêts et aux réunions annuelles des bureaux 

RESPONSABLES DE 
L�ÉQUIPE 

Responsable: M. Richard Vlosky; responsables adjoints: 
MM. Eduard Akim et Michael Buckley 

MEMBRE DU 
SECRÉTARIAT 
RESPONSABLE 

Ed Pepke 
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ÉQUIPES DE SPÉCIALISTES CEE/FAO DE LA SURVEILLANCE DES RESSOURCES 
FORESTIÈRES EN VUE D�UNE GESTION DURABLE 

DES FORÊTS DANS LA RÉGION DE LA CEE 
Référence au programme de travail intégré: Domaine d�activité 2 

Éléments de programme 2.1, 2.2 et 2.3 

A. OBJECTIFS 

• Conseiller les secrétariats de la CEE/FAO et de la FAO sur la mise en �uvre des activités 
relevant du domaine d�activité 2 «Évaluation des ressources forestières et indicateurs de la 
gestion durable des forêts dans la région». 

• Contribuer à la coordination des rapports concernant les critères et indicateurs de la gestion 
durable des forêts de la Conférence ministérielle et des pays du processus de Montréal. 

• Appuyer la contribution régionale à l�évaluation mondiale des ressources forestières. 
• Contribuer à la mise au point de systèmes nationaux de surveillance des forêts. 
• Contribuer à la coopération institutionnelle en matière de surveillance des forêts (UE, Conférence 

ministérielle, ENFIN, etc.) 

PRINCIPAUX RÉSULTATS ATTENDUS: 
Modèle (enquête) de rapport par pays sur les critères et indicateurs paneuropéens de la gestion durable 
des forêts. 

B. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

ÉTABLI/APPROUVÉ 
PAR 

Réunion commune du Comité du bois de la CEE et de la Commission 
européenne des forêts de la FAO, Genève, 5-9 octobre 2004 

DURÉE De 2005 à 2008 

MÉTHODES DE 
TRAVAIL 

Réunions annuelles de l�Équipe de spécialistes. Entre les réunions 
annuelles, les membres de l�Équipe de spécialistes seront en 
communication entre eux et avec les correspondants nationaux. 

RAPPORT  Rapport au Groupe de travail FAO/CEE de l�économie forestière et des 
statistiques des forêts et aux réunions annuelles des bureaux. 

RESPONSABLES 
DE L�ÉQUIPE 

Le responsable de l�Équipe de spécialistes et son adjoint seront choisis au 
cours de la première réunion (inaugurale) de l�équipe en 2005. 

MEMBRE DU 
SECRÉTARIAT 
RESPONSABLE 

Alexander V. Korotkov 
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ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES CEE/FAO SUR LES FEMMES ET LA FORESTERIE 
Référence au programme de travail intégré: Domaine d�activité 4 

Élément de programme 4.1 
 

A. OBJECTIFS 

Faire prendre conscience de la place attribuée aux femmes en foresterie et mettre à profit cette 
information pour promouvoir l�égalité des chances entre hommes et femmes dans ce secteur. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS ATTENDUS: 
1. Directives concernant l�égalité entre hommes et femmes. 
2. Rapport final, qui pourrait éventuellement être soumis à la cinquième Conférence ministérielle 

sur la protection des forêts en Europe. 

 

B. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

ÉTABLI/APPROUVÉ 
PAR 

La réunion commune du Comité du bois de la CEE et de la Commission 
européenne des forêts de la FAO, Genève, 5-9 octobre 2004, a adopté la 
proposition formulée par le Comité de direction du Comité mixte 
FAO/CEE/OIT de la technologie, de la gestion et de la formation forestières 
à sa seizième session (Slovaquie, octobre 2003, document 
TIM/EFC/WP.1/2003/2). 

DURÉE 24 mois de mai 2004 à mai 2006 

MÉTHODES 
DE TRAVAIL 

• Engager des études de cas sur des aspects spécifiques de la question 
des femmes et de la foresterie, notamment la question des 
exploitations forestières familiales. 

• Examiner les données pertinentes. 
• Diffuser l�information concernant l�expérience des pays, en 

particulier en ce qui concerne les mesures qui ont donné des résultats 
et les bonnes pratiques. 

• Arrêter des critères et des indicateurs qui rendent compte du rôle des 
femmes dans la gestion durable des forêts. 

• Organiser une réunion faisant suite au séminaire tenu au Portugal, 
consacrée aux femmes dans la foresterie. Ce devrait être l�occasion de 
faire le point de l�évolution dans la proportion des hommes et des 
femmes et dans l�égalité des chances. 

• Promouvoir des réseaux nationaux de femmes dans le secteur 
forestier. 

RAPPORT Rapports intermédiaires à la CEE/FAO; aux bureaux et à la fois au Comité 
du bois de la CEE et à la Commission européenne des forêts de la FAO à 
l�achèvement des travaux. 

RESPONSABLES 
DE L�ÉQUIPE 

Responsable: Gun Lidestav (Suède), responsable adjoint: Albertina 
Skaidrite (Lettonie)  

MEMBRE DU 
SECRÉTARIAT 
RESPONSABLE 

Anna Springfors, (FOPE), FAO 
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ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES CEE/FAO DES BONNES PRATIQUES DANS LE DOMAINE 
DE LA SOUS-TRAITANCE FORESTIÈRE  

Référence au programme de travail intégré: Domaine d�activité 4 
Élément de programme 4.3 

 
A. OBJECTIFS 

Élaborer des directives concernant les «Bonnes pratiques dans le travail contractuel en foresterie». 

PRINCIPAUX RÉSULTATS ATTENDUS: 
1. Réviser le manuel sur les «Bonnes pratiques dans le travail contractuel en foresterie». 
2. Donner de nouveaux exemples illustrant les bonnes pratiques. 
3. Élaborer des directives concernant les bonnes pratiques dans le travail contractuel en foresterie. 
4. Organiser un atelier sur les bonnes pratiques dans ce domaine. 

 
B. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

ÉTABLI/APPROUVÉ 
PAR 

La réunion commune du Comité du bois de la CEE et de la Commission 
européenne des forêts de la FAO, Genève, 5-9 octobre 2004, a adopté la 
proposition formulée par le Comité de direction du Comité mixte 
FAO/CEE/OIT de la technologie, de la gestion et de la formation forestières 
à sa seizième session (Slovaquie, octobre 2003, document 
TIM/EFC/WP.1/2003/2). 

DURÉE 18 mois de mai 2004 à décembre 2005 

MÉTHODES 
DE TRAVAIL 

• Réviser le manuel sur les «Bonnes pratiques pour les prestataires de 
services forestiers». 

• Identifier de nouveaux exemples illustrant de bonnes pratiques et 
établir des monographies à inclure dans le manuel. 

• Élaborer des directives fondées sur le manuel. 
• Concevoir du matériel de formation facilitant la mise en �uvre des 

directives.  
• Organiser un séminaire sur les bonnes pratiques dans le travail 

contractuel en foresterie. 

RAPPORT Rapports intermédiaires à la CEE/FAO; aux bureaux et à la fois au Comité 
du bois de la CEE et à la Commission européenne des forêts de la FAO à 
l�achèvement des travaux. 

RESPONSABLE 
DE L�ÉQUIPE 

M. Edgar Kastenholz (Allemagne) 

MEMBRE DU 
SECRÉTARIAT 
RESPONSABLE 

Joachim Lorbach, (FOPP), FAO 
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ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES CEE/FAO DE L�APPUI ET DE LA CONTRIBUTION 
AU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU SECTEUR FORESTIER DANS LES PAYS 

D�EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE ET DANS LES PAYS DE LA CEI  
Référence au programme de travail intégré: Domaine d�activité 5, élément de programme 5.3 et  

Domaine d�activité 1, élément de programme 1.3 
A.  OBJECTIFS 
Renforcer l�efficacité des activités internationales visant à apporter un appui et à contribuer au développement 
durable du secteur forestier dans les pays d�Europe centrale et orientale et dans les pays de la CEI, notamment 
grâce aux mesures suivantes: 
• Développer un secteur privé viable et efficace, en répondant en particulier aux besoins des propriétaires de 

forêts et des petites entreprises forestières. 
• Renforcer en particulier la capacité des institutions du secteur public à mettre en place une politique et un 

cadre institutionnel efficaces. 
• Renforcer l�intégration de la foresterie avec d�autres secteurs en tenant compte des questions intersectorielles. 
• Développer le partage et l�échange de données, d�informations et de connaissances; et 
• Identifier les nouvelles questions qui se posent et faciliter le dialogue et la discussion. 
PRINCIPAUX RÉSULTATS ATTENDUS: 
L�équipe identifiera les questions prioritaires dans les pays d�Europe centrale et orientale et dans les pays de la 
CEI et favorisera un débat transparent au niveau régional sur les priorités et les meilleures pratiques en matière de 
réforme des politiques et des institutions dans ce secteur. Elle sera consultée concernant la formulation d�une 
stratégie pour les activités de la FAO dans le secteur forestier pour les pays en transition. Elle conseillera le 
secrétariat de la CEE/FAO sur la mise en �uvre des programmes dans le cadre du programme de travail intégré. 
L�Équipe de spécialistes: 
• Participera à la formulation d�activités appropriées. 
• Donnera son avis sur l�efficacité des diverses initiatives. 
• Contribuera à la mobilisation des ressources à l�appui des diverses activités. 
• Contribuera à la mise en commun des connaissances et des informations. 
B. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
ÉTABLI/APPROUVÉ PAR Réunion commune du Comité du bois de la CEE et de la Commission 

européenne des forêts de la FAO, Genève, octobre 2004 
DURÉE De 2005 à 2008 
MÉTHODES DE TRAVAIL • Réunions et recommandations à l�intention des secrétariats. 

• Communication intensive entre les membres. 
Les modalités de travail (calendrier des réunions, communications, sous-groupes 
éventuels ou projets spéciaux) seront fixées par l�équipe à sa première réunion. 
Des partenariats seront établis avec les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales compétentes, en particulier avec la Conférence ministérielle 
sur la protection des forêts en Europe. 

RAPPORT Une fois par an: rapport à la réunion commune des bureaux du Comité du bois de 
la CEE et de la Commission européenne des forêts de la FAO. 

RESPONSABLE DE 
L�ÉQUIPE 

Il sera choisi à la réunion inaugurale. 

MEMBRES DE L�ÉQUIPE Les gouvernements et d�autres parties prenantes seront invités à proposer des 
noms. La représentation des parties prenantes et des régions devrait être 
équilibrée. 

MEMBRE DU 
SECRÉTARIAT 
RESPONSABLE 

Volker Sasse, SEUR, Budapest 
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ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES CEE/FAO DES INCENDIES DE FORÊT 
Référence au programme de travail intégré: Domaine d�activité 5: 

Élément de programme 5.5 
 

A. OBJECTIFS 

• Promotion de méthodes scientifiques en matière de gestion et de politique générale à l�égard des 
incendies de forêt. 

• Conseils aux États membres dans ce domaine. 
• Organisation et préparation de séminaires, d�ateliers et de programmes de sensibilisation; et 

promotion d�un échange continu d�informations et de données d�expérience entre les spécialistes 
nationaux des incendies de forêt, tant en matière de prévention et de lutte que dans le domaine de 
la recherche. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS ATTENDUS: 
1. Donner suite aux recommandations du Sommet mondial sur les incendies de forêt, en particulier 

en ce qui concerne l�établissement du réseau mondial sur les incendies de forêt. 
2. Assurer la publication semestrielle des Nouvelles internationales sur les incendies de forêt. 

 
B. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

ÉTABLI/APPROUVÉ 
PAR 

La réunion commune du Comité du bois de la CEE et de la Commission 
européenne des forêts de la FAO, Genève, 5-9 octobre 2004, a adopté la 
proposition formulée par le Comité de direction du Comité mixte 
FAO/CEE/OIT de la technologie, de la gestion et de la formation 
forestières à sa seizième session (Slovaquie, octobre 2003, document 
TIM/EFC/WP.1/2003/2). 

DURÉE De 2005 à 2008 

MÉTHODES 
DE TRAVAIL 

• Coopération et coordination avec d�autres organisations 
internationales s�occupant des questions relatives aux incendies de 
forêt dans la région (FAO, Silva Mediterranea, ISDR, UIIRF, Union 
européenne, etc.). 

• Coopération avec la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes (ISDR), le Groupe consultatif et le réseau mondial sur 
les incendies de forêt. 

• Critères applicables pour l�harmonisation et la communication des 
statistiques sur les incendies de forêt. 

RAPPORT Rapport aux réunions annuelles des bureaux et à la fois au Comité du bois 
de la CEE et à la Commission européenne des forêts de la FAO à 
l�achèvement des travaux. 

RESPONSABLE 
DE L�ÉQUIPE 

M. J. G. Goldammer (Allemagne) 

MEMBRE DU 
SECRÉTARIAT 
RESPONSABLE 

Jorge Najera 
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ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES CEE/FAO 
RÉSEAU DE SPÉCIALISTES DE LA COMMUNICATION 

DANS LE SECTEUR FORESTIER 
Référence au programme de travail intégré: Domaine d�activité 5 

Élément de programme 5.6 

 

A. OBJECTIFS 

Améliorer l�aptitude du secteur des forêts et des produits forestiers à communiquer de manière efficace, 
au sein du secteur lui-même et à l�extérieur du secteur, et sensibiliser les décideurs du secteur à l�utilité 
des outils modernes et efficaces de communication. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS ATTENDUS: 
• Guide des meilleures pratiques en matière de communication dans le secteur forestier (2005). 
• Atelier/séminaire de communication en matière de politique forestière (sur la base des résultats 

déjà obtenus par le réseau de spécialistes de la communication dans le secteur forestier, notamment 
études de la perception du secteur par le public, atelier de formation de formateurs, guide des 
meilleures pratiques, etc.) avec la participation des décideurs et analystes du secteur forestier. 

• Aide au secrétariat de la CEE/FAO pour améliorer la communication concernant le programme 
intégré et à l�Équipe de spécialistes sur les femmes et la foresterie et à d�autres équipes à leur 
demande. 

• Rapport sur les attitudes des consommateurs face aux produits forestiers (achèvement prévu 
en 2005). 

 

B. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

ÉTABLI/APPROUVÉ 
PAR 

Réunion commune du Comité du bois de la CEE et de la Commission 
européenne des forêts, Genève, 5-9 octobre 2004 

DURÉE De 2005 à 2008 

MÉTHODES DE 
TRAVAIL 

Réunions, ateliers et services consultatifs 

RAPPORT Rapport aux réunions annuelles des bureaux 

RESPONSABLES DE 
L�ÉQUIPE 

M. Ingwald Gschwandtl (Autriche) et responsables adjoints MM. Bob Burt 
(Canada), Juhani Karvonen (Finlande) et Tomass Kotovics (Lettonie) 

MEMBRE DU 
SECRÉTARIAT 
RESPONSABLE 

Kit Prins 
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LISTE DES SIGLES 

FAO FO Département des forêts 

 FON Division des politiques et de l�information forestières 

 FOP Division de l�économie et des produits forestiers 

 FOPE Service de l�économie forestière (Division de l�économie et des produits 
forestiers) 

 FOPP Service des produits forestiers (Division de l�économie et des produits 
forestiers) 

 FOR Division des ressources forestières 

 FORM Service de la mise en valeur des ressources forestières (Division des 
ressources forestières) 

 SEUR Bureau sous-régional pour l�Europe 

AEE Agence européenne pour l�environnement 
(Aide à améliorer l�environnement en Europe et contribue au développement durable 
en fournissant des informations fiables aux décideurs et au public) 
http://www.eea.eu.int/ 

CEI-Bois Confédération européenne des industries du bois (CEI-Bois) 
(Association industrielle des pays de l�Union européenne) 
http://www.cei-bois.org/ 

CEPF Confédération européenne des propriétaires forestiers 
(Confédération des organisations nationales de propriétaires forestiers de l�Union 
européenne) 
http://www.cepf-eu.org/  

CEPI Confédération européenne des industries papetières 
(Organisation qui représente 19 pays européens et quelque 900 entreprises 
produisant de la pâte, du papier et du carton en Europe, allant de petites et moyennes 
entreprises à des multinationales) 
http://www.cepi.org/ 

COST Cooperation in Science and Technology Network 

ENFE European Network of Forest Entrepreneurs 

ENFIN European National Forestry Information Network 
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ETC European Timber Council 

FCN Réseau de spécialistes de la communication dans le secteur forestier. 
Équipe de spécialistes CEE/FAO 

GFMC Observatoire mondial des incendies 
(Système d�alerte avancée, de surveillance et d�information visant à promouvoir la 
gestion des incendies et des politiques en la matière) 
http://www.fire.uni-freiburg.de/ 

IEF Institut européen des forêts 
(Promotion de la recherche sur les forêts, la foresterie et les produits forestiers au 
niveau paneuropéen) 
http://www.efi.fi/ 

IREED Division de la restructuration industrielle, de l�énergie et du développement de 
l�entreprise (CEE) 

ISDR Stratégie internationale de prévention des catastrophes 
(S�efforce de faire prendre conscience de l�importance de la prévention des 
catastrophes en tant qu�élément intégral d�un développement durable) 
http://www.unisdr.org/ 

OIT Organisation internationale du Travail 
(Questions sociales et relatives au travail dans les activités sectorielles) 
http://www.ilo.org/public/english/dialogue/sector/sectors/forest.htm 

UICN Union mondiale pour la nature 
(Promotion d�une utilisation durable des ressources naturelles) 
http://www.iucn.org/ 

WPN Wood Promotion Network 
(Principale confédération nord-américaine de sociétés et d�associations de produits 
du bois et de produits connexes qui représente les deux tiers de la production de bois 
nord-américaine) 
http://www.woodpromotion.net/index.asp 

WWF Fonds mondial pour la nature 
http://www.wwf.org/ 
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